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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

catastrophes naturelles
Question écrite n° 58928

Texte de la question

M. Franck Marlin appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les conséquences des intempéries
orageuse de la nuit du 9 au 10 juin qui ont été la cause de nombreux dégâts matériel générés par des chutes de
grêle d'une violence rare notamment. Conformément aux termes de l'article L. 125-1 du code des assurances,
sont considérés comme les effets des catastrophes naturelles, au sens du présent chapitre, les dommages
matériels directs non assurables ayant eu pour cause déterminante l'intensité anormale d'un agent naturel. Si
cette dernière est clairement avérée, il est opposé à la reconnaissance de catastrophe naturelle le fait que les
dommages causés par la grêle sont couverts par le biais d'une police d'assurance « tempête, grêle et poids de
la neige ». Consécutivement, cette absence de reconnaissance d'état de catastrophe naturelle implique des frais
extrêmement importants pour les particuliers, tels que les propriétaires de véhicules dont l'ancienneté ne justifiait
pas la souscription d'une assurance tous risques mais dont l'utilisation reste souvent indispensable pour se
rendre sur son lieu de travail. Nombre de ces véhicules ne sont pas réparables, et d'autres ne pourront l'être en
raison du coût engendré par la réparation supérieur au prix de l'engin. À l'heure où la solidarité nationale a été
érigée comme principe fondateur de l'action gouvernementale, il lui demande donc quelles mesures seront
mises en œuvre pour aider financièrement les particuliers à faire face à ce qui ne peut être considéré que
comme une catastrophe naturelle.

Texte de la réponse

Les phénomènes tels que le vent, la grêle et le poids de la neige sont des phénomènes assurables par une
couverture « tempête, grêle et poids de la neige » (TGN) proposée et souscrite auprès des compagnies
d'assurance. En effet, les dommages consécutifs à ces évènements, inclus dans la garantie classique figurant
dans le contrat d'assurance de droit privé, sont indemnisés dans les conditions relevant de ce même contrat
d'assurance. En vertu des principes généraux du Code civil et du Code des assurances, il appartient à chaque
assuré de souscrire librement un contrat d'assurance et de définir avec l'assureur les risques et biens couverts
par celui-ci. Cela implique pour un assuré qui décide de ne pas souscrire une assurance pour les effets d'un
phénomène assurable, d'assumer le risque de ne pas être indemnisé. En conséquence, le ministère de
l'intérieur n'est pas fondé à intervenir s'agissant d'une relation de droit privé entre assureur et assuré.
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